COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 26 JANVIER 2010 A 18 HEURES 45

Présents : Mrs et Mmes MAYAU, MATHIEU, BORDAS, CHAILLOU, MAGNANT, , DOUET, DEJOIE, CHEVALLIER, PAROUTY, MOURET, DAUNAS, MOUSSET, DUBOIS, RAYNE, TABARY et BOUTRIT

Absent(s) :   

Absent(s) excusé(s) : Mme BAUDRY Mrs RAGEAU et MICHAUD (jusqu’à 19h05)

Absent(s) ayant donné pouvoir : 

Madame BAUDRY Edwige à  Mademoiselle DEJOIE Marie 

Monsieur le Maire procède à l’ouverture de la séance. 

Secrétaires de séance : Madame BORDAS Dominique et Monsieur MATHIEU Patrice

1 – Approbation du procès verbal du 24 Novembre 2009

Aucune observation. 

Adopté à l'unanimité.

2 – Vote des tarifs  Camping  Parc de la Garenne

Année 2010

Proposition d’adoption des tarifs du Camping Parc de la Garenne pour la saison 2010 transmise par la SA Guisoy représentée par Monsieur SIMON Patrick, gestionnaire. 

Adopté à l'unanimité. 

3 – Atelier de Xaintonge 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’un courrier a été transmis à Monsieur le Bouvier comme convenu lors de la précédente réunion afin qu'il nous indique les conditions de vente (notion d'urgence avec date butoir, le prix et la nature des biens vendus si les cartes postales et les métiers peuvent être dissociées). Monsieur le Bouvier ne souhaite pas vendre les cartes postales anciennes, par contre les métiers à tisser sont en vente pour un montant global de 3000 euros, avec pour souhait que cette opération soit réalisée pour 2010. 

Une réflexion sera menée dans les plus brefs délais ; les associations pouvant être concernées seront consultées; les membres du Conseil Municipal se prononceront en tout état de cause avant Avril. 

4 – Tarifs Foyer Rural  

Monsieur le Maire rappelle qu'une association de Pont l'Abbé (Association Atelier le Coudray, mosaïque) souhaite réserver la salle du Foyer Rural afin d’y exposer de la mosaïque, question évoquée lors de la dernière réunion du Conseil Municipal où il avait été décidé que cette demande serait examinée par les membres de la commission animation. Madame BORDAS, vice-présidente de la commission animation propose de confirmer la proposition évoquée lors du dernier conseil à savoir pour chaque association de Pont l’Abbé d’Arnoult réservant la salle pour une animation culturelle 50 euros. (une seule fois par trimestre). 

Arrivée de Monsieur MICHAUD à 19 heures 05.

Adopté à l'unanimité. 

La commission animation propose également de modifier le règlement en vigueur et d’y indiquer que l’organisateur de la manifestation devra s’acquitter en totalité de la location s’il ne nous a pas fait parvenir une demande d’annulation écrite (aucune demande d’annulation orale sera prise en compte) 30 jours avant la date retenue sauf circonstances exceptionnelles (verglas, décès, etc...) qui seront appréciées par Monsieur le Maire. 

Monsieur RAYNE indique que le Conseil des sages aimerait qu'il soit indiquer dans le règlement que les organisateurs doivent rappeler aux gens de respecter le stationnement. 

Adopté à l'unanimité. 

5 - Questions diverses

Baisses de tension   

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les habitants de la rue des Allards, Rue du Docteur Gilbert et Rue du Vieux Pont ont de nombreuses baisses de tension depuis plusieurs mois. Ce dysfonctionnement a été signalé au SDEER et à EDF de la Rochelle. Monsieur le Maire donne lecture de la réponse de ERDFqui nous indique qu'une étude sera réalisée et qu'il ne manquera pas de nous informer. Actuellement une étude de réseau est réalisée rue du Docteur Gilbert, consistant au changement des phases d’alimentation des habitations. Si des personnes sont concernées par ses baisses de tension, merci de nous le faire savoir. 

Monsieur DOUET demande la mise en place d’enregistreurs pour faire un point de situation valable.

Chaque personne concernée par une baisse de tension devrait faire une lettre au fournisseur d'électricité et en transmettre une copie en mairie afin que ce problème puisse être solutionné. 

Logo   

Madame BORDAS Dominique présente aux membres du Conseil Municipal le projet de « relookage » du logo de Pont l’Abbé d’Arnoult. Prise de parole de Nicolas TABARY qui a fait bénévolement ce travail. Explications des versions réalisées qui sont distribuées aux membres du conseil.

17 voix pour et une abstention sont favorables au changement du logo actuel par une version réalisée par Nicolas TABARY. 

Quelle version souhaitez-vous retenir ? 

version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en dessous : 16 voix pour 

version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en dessus : 2 voix pour 

La version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en dessous est retenue à la majorité.

version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en majuscules: 1 voix pour

version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en minuscules : 17 voix pour

La version nom de Pont l’Abbé d’Arnoult en minuscules est retenue à la majorité.

Version en bleu 12 voix pour 

Version en noir : 6 voix pour 

La version en bleu est retenue à la majorité.

En résumé la version 1 est retenue en bleu.

Lettre d’informations et bulletin de la commune

Proposition de la commission animation est faite à l’ensemble du Conseil Municipal d’intituler la lettre d’informations et le bulletin « Le canal pontilabien ». 

Les membres du Conseil Municipal sont –ils favorables 

· au changement du nom : Adopté à l’unanimité

· au choix du nom proposé à savoir « canal pontilabien » : Adopté à l’unanimité 

· au même visuel pour la lettre et le bulletin réalisés bénévolement par Nicolas TABARY : Adopté à l’unanimité 

Bicentenaire de la naissance du Fondateur de la Congrégation des Augustins de l’Assomption

Proposition est faite au Conseil Municipal de dénommer une rue de la commune  : Emmanuel d’Alzon. 

Après discussion, les membres sont appelés à se prononcer sur une éventuelle adhésion à ce bicentenaire : 15 voix pour  et 3 absentions.

6 - Informations diverses

Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a reçu 

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A10202-716

de Maître NYZAM une DIA : pour un bien cadastré section D630

de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A668

Transports

Monsieur le Maire fait un point sur ce dossier à savoir que prochainement, il sera distribué à l'ensemble de la population un courrier où Monsieur le Maire adressera ses vœux à l'ensemble des pontilabiens et un résumé de l'affaire des transports.

Remerciements à l’attention de Madame FEDOUL pour son investissement dans ce dossier. 

A retenir la mise en place d'un service de transport « à la demande » desservant l'ensemble du canton et seulement le canton mais pas pendant la saison estivale. 

Rien ne sera mis en place pour la saison estivale par le Conseil Général et ou la Société Kéolis. 

Livre intitulé Images d’autrefois

Monsieur MATHIEU Patrice évoque ce sujet à l’ensemble des membres du Conseil Municipal à savoir l'édition d'un ouvrage présentant notre commune à travers les familles qui ont marqué la période de 1880 à 1965. Un comité de rédaction, composé de 4 membres du conseil, d'un représentant du syndicat d'initiative et d'un représentant du conseil des sages est chargé de recueillir tout document détenu par ces familles et susceptibles d'être publiés. Un article dans la presse local sera consacré à ce projet ainsi que dans la prochaine lettre du « canal Pontilabien . Vous pouvez d'ores et déjà contacter M. Mathieu chargé de coordonner ce projet. Les contacts pris avec le président de  l'association « les amis de Pont l'abbé » n'ont pas permis de dégager une participation consensuelle au projet. Volontairement réduite, cette équipe est composée de :

- M. Mathieu Patrice, maire Adjoint, coordinateur du projet

- M. Daunas Jean-Michel, conseiller municipal

- M. Michaud Daniel, conseiller municipal

- M. Chevallier Jean-Pierre, conseiller municipal

- M. Bonnet Renée, "historienne locale", membre du SI

- M. Jono Lilian, membre du conseil des sages 

Conseil des Sages

Monsieur René MORIN, Coordinateur du Conseil des Sages et les membres souhaitent rencontrer l’ensemble des élus lors d’une réunion. Monsieur le Maire fixera une date de réunion du Conseil en séance de travail.  

Etat civil

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que pour l’année 2009,  il y a eu 7 mariages 8 décès et 25 naissances. 

Divers

Monsieur Régis CHAILLOU souligne que l’évacuation des déchets de la haie de thuyas le long du court de tennis n° 1 a été faite bénévolement par les membres du Club de Tennis en association avec l’Entreprise MICHAUD (prêt des véhicules). 

Le dégel a occasionné beaucoup de dégâts à la voirie. Concernant les routes départementales, la DID qui gère ces dernières fera son possible pour les réparations. 

Monsieur Patrick MAGNANT indique que le conseil des jeunes est en place composé de 8 membres, qu’une réunion mensuelle sera organisée à la Mairie, salle 101 à 18 heures 15.

Leurs projets sont pour le moment :  le nettoyage du parc et une soirée halloween en octobre au Foyer Rural. 

Jean François DOUET demande qui a réalisé les travaux de remontage d’une partie du mur de la Garenne : Réponse : les brigades vertes qui ont réalisé un bon travail. Il évoque la possibilité de continuer cette opération sur toute la longueur. 

Marie DEJOIE : Problèmes des voitures qui stationnement entre le bar et l’entrée de la voie « Rue du Temple » et d'autres qui se garent dans la rue. A noter qu’il existe le même problème rue de la Lirette.

Fin de la séance à 20h43

